
Comment intégrer un package mobilité dans un contrat de travail
local ?

Réponse courte

Pour intégrer un package mobilité dans un contrat de travail local au Luxembourg, l'employeur doit rédiger des

clauses contractuelles précises détaillant la nature des avantages (véhicule de fonction, abonnement transport,

indemnité kilométrique), leurs modalités d'utilisation et leur valorisation éventuelle comme avantage en nature

soumis à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. Le dispositif doit respecter la liberté contractuelle (article

L.121-1), l'égalité de traitement (article L.241-1) et la non-discrimination.

Toute modification du package doit faire l'objet d'un avenant écrit accepté par le salarié (article L.121-4). Il est

recommandé de formaliser ces dispositions dans le contrat ou une annexe, et d'informer le salarié des

conséquences fiscales et sociales.

Définition

Un package mobilité regroupe l'ensemble des avantages, prestations ou dispositifs mis à disposition d'un salarié

pour faciliter ses déplacements professionnels ou domicile-travail. Il peut inclure la mise à disposition d'un

véhicule de fonction, la prise en charge d'abonnements de transports publics, l'allocation de frais de transport ou

la participation à des solutions alternatives telles que le vélo ou le covoiturage.

Au Luxembourg, l'intégration d'un package mobilité dans un contrat local signifie l'inclusion explicite de ces

avantages dans un contrat de travail régi par le droit luxembourgeois, sans lien avec un statut d'expatrié ou de

détaché.

Questions fréquentes

Comment informer le salarié des conséquences fiscales ?

Il est recommandé de formaliser ces dispositions dans le contrat ou une annexe, et d'informer le salarié des conséquences fiscales et
sociales. Cette transparence évite les contestations et garantit le consentement éclairé du salarié sur la valorisation du package.

Comment intégrer un package mobilité dans un contrat de travail local ?

L'employeur doit rédiger des clauses contractuelles précises détaillant la nature des avantages (véhicule, transport, indemnité
kilométrique), leurs modalités d'utilisation et leur valorisation comme avantage en nature. Le dispositif respecte la liberté contractuelle
(article L.121-1) et l'égalité de traitement.

Faut-il un avenant pour modifier le package ?

Oui, toute modification du package doit faire l'objet d'un avenant écrit accepté par le salarié selon l'article L.121-4. Une modification
unilatérale par l'employeur peut constituer une modification substantielle du contrat (article L.121-7) susceptible de contestation.

Le package doit-il respecter l'égalité de traitement ?

Oui, l'attribution du package doit respecter l'égalité de traitement (article L.241-1) et la non-discrimination. Les critères d'attribution doivent
être objectifs (fonction, niveau hiérarchique, ancienneté) et appliqués de manière homogène entre salariés en situation comparable.
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Les avantages en nature sont-ils soumis à cotisations ?

Oui, les avantages en nature (véhicule, logement, etc.) sont soumis à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu selon des règles
d'évaluation forfaitaire ou réelle. L'employeur doit valoriser ces avantages dans la fiche de paie et la déclaration fiscale.

Quels avantages composent un package mobilité ?

Un package mobilité peut inclure un véhicule de fonction, un abonnement de transport en commun, une indemnité kilométrique, une
prime de mobilité, des indemnités de déplacement ou la prise en charge de frais de déménagement. La composition dépend de la
politique RH de l'entreprise.

Conditions d’exercice

L'octroi d'un package mobilité dans un contrat local est soumis à plusieurs conditions.

Condition Détail

Liberté contractuelle Autorisé sous réserve de l'article L.121-1 du Code du travail

Égalité de traitement Non-discrimination entre salariés comparables (art. L.241-1)

Définition claire Avantages non ambigus et conformes aux dispositions sur la rémunération

Protection des données Respect du RGPD dans l'attribution et le suivi

Fiscalité Conformité avec les règles applicables aux avantages en nature

Modalités pratiques

L'intégration du package mobilité nécessite une rédaction précise des clauses contractuelles.

Élément Détail

Nature des avantages Véhicule, indemnité kilométrique, abonnement transport, etc.

Usage Professionnel et/ou privé, conditions de restitution, entretien

Valorisation Avantage en nature soumis à cotisations sociales et impôt sur le revenu

Prise en charge des frais Remboursement sur justificatifs, forfait, plafond annuel

Modification Avenant écrit accepté par le salarié (art. L.121-4)

Pratiques et recommandations

Formaliser le package mobilité dans le contrat de travail ou dans une annexe contractuelle signée par les parties.

L'employeur doit informer le salarié des conséquences fiscales et sociales des avantages octroyés, notamment en

matière d'avantage en nature pour les véhicules de fonction.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Compléter par une politique interne de mobilité précisant les critères d'attribution, les modalités de gestion et les

obligations du salarié (entretien, restitution, déclaration d'incident). Assurer une veille régulière sur l'évolution de la

législation fiscale et sociale applicable aux avantages de mobilité, et garantir la traçabilité des attributions pour

respecter l'égalité de traitement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du travail Liberté contractuelle

Art. L.121-4 du Code du travail Modification du contrat de travail

Art. L.241-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.125-1 et suivants du Code du travail Égalité de traitement

Art. 3 du Code de la sécurité sociale Assujettissement des avantages en nature à cotisations sociales

Circulaire de l'ACD Remboursement de frais professionnels

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Il est impératif de distinguer les avantages en nature soumis à cotisations sociales des remboursements de frais professionnels

exonérés, afin d'éviter tout risque de redressement lors d'un contrôle. L'employeur doit garantir la traçabilité des attributions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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